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ARTICLE 17

ANNEXE

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
alinéa qui présente la trajectoire pluriannuelle de la branche vieillesse, en y intégrant le gel des 
pensions de retraite pour 2026, l'enfumage qu'est le décalage de la réforme des retraites de 2023 et 
sa contrepartie qu'est un quasi gel des pensions en 2027, ainsi que la sous-indexation de 0,4 point 
d'inflation sur la période 2028-2030.

Cette mesure de gel des pensions va provoquer une baisse du niveau de vie de 17 millions de 
retraités. Cette perte représentera 300 euros dès l'année 2026. Par ce gel et ces sous-indexations 
répétées, le Gouvernement entend réaliser plus de 9 milliards d'économies au détriment des 
retraités. Comble du cynisme, la lettre rectificative propose un simple décalage de la retraite à 64 
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ans qui apporterait des gains mineurs à 700 000 personnes mais tout en pénalisant tous les autres 
retraités.

Cette mesure indigne illustre la démagogie du Gouvernement, qui tente de présenter les retraités 
comme une classe privilégiée. Ce faisant il veut refroidir la contestation sociale, dirigée à juste titre 
contre la bourgeoisie française et son gouvernement d'extrême-centre, en agitant l'épouvantail d'une 
conflit intergénérationnel. Ces procédés sont révoltants : 34% des retraités touchent une pension 
inférieure à 1000 euros par mois et 2 millions de personnes âgées vivent sous le seuil de pauvreté.

Le problème qui se pose, c'est celui d'une concentration des richesses comme jamais, d'une élite 
patrimoniale qui vit au dépend du reste de la société par l'ensemble des rentes dont elle tire profit : 
actionnariale, locative, commerciale, bancaire, etc.

La solution réside dans la reconquête de recettes sociales. Il faut pour cela récupérer la valeur 
ajoutée détournée au profit du capital et la mettre en Sécurité sociale, par des cotisations.

Les propositions ne manquent pas pour apporter des recettes à la branche vieillesse lors des 
prochaines années. La sortie des exonérations de cotisations sociales rapporterait 19,3 milliards. La 
mise à contribution des revenus financiers (dividendes, plus values sur cessions d’actions) 
rapporterait immédiatement 10 milliards d'euros. Enfin, une hausse du taux de cotisation patronale 
déplafonnée de 1,25 point à hauteur de 0,25 point par an, rapportera précisément 13 milliards 
d'euros par an une fois la montée en charge effectuée.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
alinéa présentant une trajectoire pluriannuelle qui repose sur l'appauvrissement de retraités aux 
pensions gelées puis sous-indexées.


